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Coup de tonnerre au Grand 
Conseil vaudois hier. Celui-ci a 
voté une résolution déposée dans 
la matinée par la gauche deman-
dant la démission de Valérie Dittli. 
Le texte a été adopté par 72 oui, 5 
non et 58 abstentions. Le PLR et 
l’UDC se sont largement abstenus 
lors du vote, «davantage sur la 
forme que sur le fond», selon les 
mots du chef de groupe UDC 
Cédric Weissert. Si cette décision 
n’a qu’une portée symbolique, 
David Raedler a rappelé que le 
Grand Conseil ne peut pas se 
«défausser de la responsabilité de 
faire passer ce message».

«Le temps de vous soutenir 
est révolu»

Vendredi dernier, le Conseil 
d’Etat in corpore – à l’exception de 
la ministre centriste – avait assisté 
à la présentation du rapport de l’ex-
pert Jean-François Meylan lors 
d’une conférence de presse. 
Celui-ci avait pour mission de faire 
la lumière sur deux mandats sus-
pects attribués à Me Jean-Claude 
Mathey, ancien président de la 
Commission foncière rurale, peu 
après qu’il eut retiré une plainte 
pénale pour calomnie et abus d’au-
torité contre Valérie Dittli. Le rap-
port avait conclu à un système de 
gestion opaque, des silences problé-
matiques et des mensonges répétés 
de la ministre Valérie Dittli envers 
ses collègues du gouvernement.

Alors que les partis avaient déjà 
largement exprimé leur méconten-
tement par voie de communiqué 
vendredi, personne dans le plénum 
n’a, ce mardi, réellement défendu 

Valérie Dittli. Présidente du PLR 
Vaud, Florence Bettschart-Narbel 
a rappelé que ni le Grand Conseil, 
ni le Conseil d’Etat, ni la justice ne 
peuvent décider, dans le canton de 
Vaud, de la démission d’un ou d’une 
ministre. «Il est de la responsabi-
lité de Mme Dittli et de son parti 
d’envisager une démission», 
estime-t-elle. Au nom de l’UDC, 
Cédric Weissert a, lui, indiqué que 
l’abstention de son parti tenait 

davantage à la forme de la résolu-
tion. Il en appelle à la responsabi-
lité du Conseil d’Etat «de dire s’il se 
sent capable de continuer à travail-
ler avec Mme Dittli, et de prendre 
ses responsabilités».

Du côté des Vert’libéraux, on fait 
la liste des «affaires Dittli»: son lieu 
de résidence, les questions autour 
de son doctorat, ou encore le «bou-
clier Pascal» (sic). «Alors que beau-
coup demandaient votre démis-

sion, nous ne l’avons pas demandée, 
a rappelé Jérôme De Benedictis. 
Cependant, le temps de vous sou-
tenir est révolu. Le jour où vous 
avez puisé dans la caisse publique 
pour régler vos affaires person-
nelles, vous avez franchi une ligne 
rouge.»

A gauche, le président du Parti 
socialiste vaudois Romain Pilloud 
a critiqué le «déni» et le «refus obs-
tiné d’assumer» de la ministre. 

«Une conseillère d’Etat censée ser-
vir l’Etat est devenue un facteur 
permanent de crise à elle seule. Sa 
jeunesse n’est pas une carte joker.»

«La justice fera son travail»
Malgré la quasi-unanimité des 

députés pour accabler un peu plus 
Valérie Dittli, certains se sont tou-
tefois montrés prudents. L’UDC 
Philippe Jobin a mis en garde 
contre une éventuelle «suren-

chère» du parlement: «Il ne faut pas 
transformer cette enceinte en un 
tribunal d’opinions. S’il y a une res-
ponsabilité de sa part, la justice fera 
son travail et si ce n’est pas le cas, la 
population s’exprimera par les 
urnes en 2027.»

Le libéral-radical Guy Gaudard a 
rappelé l’affaire de l’ancien secré-
taire général de la Fondation de 
Beaulieu à Lausanne Marc Porchet 
qui avait été injustement accusé de 
détournement de 27 millions de 
francs suisses et de gestion déloyale 
avant d’être acquitté. «L’affaire 
Dittli ne doit pas suivre le même 
chemin. Jean-Claude Mathey aurait 
reçu un mandat de 10 000 francs 
signé par Madame Dittli pour reti-
rer une plainte pour abus d’auto-
rité et calomnie et ça lui aurait suffi 
pour retirer sa plainte? J’ai le sen-
timent étrange qu’il manque des 
pièces dans ce puzzle», a-t-il 
déclaré, provoquant quelques 
hochements de tête.

Si la cheffe du gouvernement 
Christelle Luisier et Nuria Gorrite 
ont fait face au parlement, Valérie 
Dittli n’a pas pointé le bout de son 
nez. Une absence remarquée et qui 
a fait bondir Florence Gross (PLR), 
présidente de la Commission des 
finances: «Où êtes-vous Madame 
Dittli? Derrière votre caméra, en 
préparation d’un énième post pour 
vos réseaux sociaux? Vous avez 
accusé notre rapport [celui de la 
Delsurv, ndlr] d’être de mauvaise 
foi alors qu’il a ouvert des portes. Il 
est grand temps de montrer qu’au-
jourd’hui vous êtes responsables.»

Contacté, le service de communi-
cation de Valérie Dittli nous indique 
qu’elle ne s’exprimera pas sur cette 
nouvelle offensive. ■

Les députés réclament le départ de Dittli
VAUD �Le Grand Conseil a voté hier une résolution demandant la démission de la conseillère d’Etat. Le texte n’a qu’une portée 
symbolique, mais il marque un nouveau désaveu politique pour la ministre centriste après la publication du rapport Meylan

Le dernier volet du paquet de plus 
de 800 millions de francs pour les 
métros lausannois a été accepté 
hier par le Grand Conseil vaudois. 
Si le renouvellement des systèmes 
d’automatisation du M2 et l’aug-
mentation de ses capacités ainsi 
que la planification du M3 ont été 
votés à l’unanimité il y a une 
semaine, un crédit d’études de 
2,3 millions portant sur une liaison 
piétonne entre la gare et le Flon 
avait suscité de vives réactions, 
obligeant la tenue d’un deuxième 
débat.

Cette séquence a eu lieu hier, ani-
mée une fois encore d’une opposi-
tion marquée entre la gauche et la 
droite de l’hémicycle. Au cœur des 
débats, la rivalité entre la ville et la 
campagne est venue s’immiscer 
dans les discussions. Plusieurs élus 
PLR, à l’image de Philippe Miauton, 
ont remis en question le finance-
ment de cette étude, estimant que 
Lausanne devrait y contribuer. 
Syndic de Leysin, Jean-Marc Udriot 
a rappelé que sa commune avait 
supporté l’entièreté de la charge du 
crédit d’étude de 2,35 millions pour 
son projet de funiculaire. De quoi 
questionner «l’équitabilité» entre 
les différents projets de mobilité.

Alexandre Berthoud s’est lui aussi 
montré réticent à l’idée d’avancer 
sur cette galerie piétonne, estimée 

à environ 50 millions de francs: 
«Nous avons déjà voté plus de 
800 millions pour les métros lau-
sannois la semaine dernière. Je 
m’oppose à ce crédit d’étude, car il 
est nécessaire de procéder à des 
arbitrages et de ne pas ignorer la 
population vivant en périphérie.»

A la place, le député libéral-radi-
cal a annoncé qu’il souhaitait dépo-
ser un texte pour que le canton étu-
die le prolongement des métros. 
Pour le M2, il serait opportun, 
selon lui, de relier le centre-ville 
jusqu’au Chalet-à-Gobet, voire 
jusqu’à l’Ecole hôtelière de Lau-
sanne (EHL). Quant au futur M3, 
qui reliera Chauderon à la Bléche-

rette, l’éventualité de continuer son 
parcours dans un second temps 
jusqu’à la zone industrielle de 
Maillefer, située au Mont-sur-Lau-
sanne, a aussi été évoquée.

Si, sur le papier, l’idée peut 
séduire, Nuria Gorrite a rapide-
ment tempéré les ardeurs: «Si nous 
voulons un jour prolonger le tracé 
des métros, il faudra compter sur 
un financement de la Confédéra-

tion. Or, chaque zone doit répondre 
à de nombreux critères pour pou-
voir en bénéficier. Celles évoquées 
précédemment en sont encore 
loin.»

Si le Conseil d’Etat évoque bien, 
dans ses planifications, un éven-
tuel prolongement, celui-ci pour-
rait ne jamais voir le jour, ou seu-
lement à très long terme. La 
ministre chargée de la Mobilité a 
par ailleurs rappelé que le M2 
affiche, derrière la Compagnie 
générale de navigation sur le lac 
Léman, le meilleur taux de couver-
ture. Un prolongement jusqu’au 
Chalet-à-Gobet ferait toutefois 
chuter cet indicateur et pèserait 
sur l’équilibre de l’ensemble de la 
ligne: «Ce serait une aberration à 
la charge du canton et des com-
munes.»

Manque d’anticipation?
Déçu par cette annonce, le député 

socialiste Laurent Balsiger a rap-
pelé que le canton aurait dû se 
montrer plus ambitieux à l’époque, 
en prévoyant d’emblée le prolonge-
ment du M2 vers le Jorat: «Nous 
avons raté le coche. Il nous appar-
tient d’améliorer notre capacité 
d’anticipation et de développer une 
vision prospective afin de répondre 
aux besoins de mobilité de la popu-
lation.» L’étude de la galerie pié-
tonne reliant le Flon à la gare de 
Lausanne s’inscrit, selon lui, dans 
cette logique. Les députés ont fina-
lement validé ce volet par 81 voix 
contre 53 et six abstentions, 
ouvrant la voie à une clarification 
attendue sur ce «marronnier» de 
la politique lausannoise, sans cesse 
remis sur la table. ■ R.J.

VAUD �Au Grand Conseil, le crédit 
d’étude pour une liaison piétonne 
entre la gare et le Flon a été 
accepté après un débat nourri. Les 
propositions d’extension du 
réseau souterrain, elles, ont été 
rapidement écartées par la 
conseillère d’Etat Nuria Gorrite

Les métros lausannois stoppés 
aux portes de la périphérie

ALEXANDRE STEINER

Le Service pénitentiaire du canton de Neu-
châtel (SPNE), en crise depuis plus d’un an, 
se retrouve sans cheffe. Le Conseil d’Etat a 
communiqué hier la démission de sa direc-
trice, Natalia Delgrande: «Elle a souhaité don-
ner une nouvelle orientation à sa carrière et 
elle est libérée de ses obligations dès à pré-
sent.» La criminologue de formation travail-
lait au sein du service depuis trois ans et avait 
été nommée à sa tête en juin dernier. Quatre 
mois plus tard, la députée popiste Céline 
Dupraz s’était inquiétée dans une question 
d’un «malaise au service pénitentiaire» en rai-
son de départs ou d’absences de nombreux 
cadres. Le Conseil d’Etat avait reconnu une 
situation difficile, en particulier à l’Office 
d’exécution des sanctions et de probation 
(OESP).

Pour le Syndicat des services publics (SSP), 
cette crise était bien plus profonde et touchait 
l’ensemble du service et les prisons. Le 
Conseil d’Etat avait alors lancé un diagnostic 
de l’OESP pour décider des mesures à 
prendre. C’est durant cette phase qu’un sur-
veillant chef de l’établissement de détention 
de La Promenade, à La  Chaux-de-Fonds, 
s’était donné la mort en janvier dernier. Agent 
de détention depuis douze ans, il avait été 
promu en urgence à cette fonction en 
novembre après des départs et des burn-out. 
Sa conjointe avait confié à la RTS que son geste 
était lié à la pression qu’il subissait au travail.

La conseillère d’Etat chargée de la Sécurité, 
la Verte Céline Vara, a hérité de ce dossier lors 
de son entrée en fonction au printemps der-
nier. Elle a répondu hier à deux questions et 
une interpellation du Grand Conseil sur le 
sujet, évoquant une situation fragile mais sous 
contrôle: «Tous les postes vacants ont été 

repourvus, à l’exception de quelques postes 
de cadres pour lesquels il est plus difficile de 
recruter.» Les besoins du SPNE sont en cours 
d’analyse, et un plan d’action devra être 
déployé. La députée UDC Jennifer Angehrn, 
première signataire de l’interpellation, s’est 
montrée peu convaincue: «Les inquiétudes 
demeurent et le départ soudain de Natalia 
Delgrande n’est pas de nature à rétablir la 
confiance.»

Interrogée à ce sujet, Céline Vara salue le tra-
vail de Natalia Delgrande: «Elle a pris le ser-
vice à bras-le-corps, l’a tenu contre vents et 
marées et a assumé une charge de travail très 
importante. Nous espérons retrouver 
quelqu’un qui ait autant de compétences!» La 
conseillère d’Etat indique que c’est en par-
tie parce qu’elle doit rattraper ses vacances 
que la cheffe de service est libérée de ses fonc-
tions immédiatement. Elle évoque aussi son 
actuel arrêt maladie et estime que le SSP «a 
toujours voulu très clairement sa tête».

Des améliorations attendues
Claude Grimm, secrétaire régionale du syn-

dicat, le dément formellement: «Notre rôle 
n’est pas de demander la tête de qui que ce 
soit, mais de remonter aux autorités les situa-
tions problématiques dont les membres nous 
font part. Nous avions relevé des problèmes 
structurels, des conditions de travail dégra-
dées et un problème de gouvernance. Cela fait 
des mois que nous demandons des améliora-
tions pour les employés, dans un contexte où 
un cadre s’est donné la mort.»

Le canton de Neuchâtel publiera rapide-
ment une annonce pour remplacer Natalia 
Delgrande. Une suppléance interne sera 
annoncée la semaine prochaine pour assurer 
la transition. Céline Vara a encore assuré aux 
députés que le dossier du SPNE était suivi de 
très près: «Dans ce secteur particulièrement 
exposé, la sécurité, la qualité des prestations 
et surtout la protection des collaborateurs 
revêtent un caractère primordial!» ■

NEUCHÂTEL �Natalia Delgrande démis-
sionne moins d’un an après son entrée en 
fonction

Le Service pénitentiaire perd 
sa cheffe en pleine crise

Pas de deuxième 
siège au Conseil 
des Etats pour les 
deux Bâles 
Les cantons de 
Bâle-Ville et de 
Bâle-Campagne 
n’obtiendront pas 
de siège 
supplémentaire 
au Conseil des 
Etats. Suivant ce 
dernier, le 
National a rejeté 
hier par 121 voix 
contre 51 et 22 
abstentions une 
initiative de 
Bâle-Ville 
demandant de 
revoir leur poids 
politique. (ATS)

MAIS ENCORE

L’isolement 
politique 
s’accentue pour 
Valérie Dittli. 
(LAUSANNE,  
19 SEPTEMBRE 
2025/DOM SMAZ/
HANS LUCAS POUR 
LE TEMPS)

«Si nous voulons 
prolonger le tracé 
des métros, il 
faudra compter sur 
un financement de 
la Confédération»
NURIA GORRITE, 
MINISTRE CHARGÉE DE LA MOBILITÉ
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